
TABLEAU DES DÉLÉGATIONS ET AUTORISATIONS EN COURS DE VALIDITÉ ACCORDÉES 

PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 Date de 

l’Assemblée  

Echéance Montant maximal 

autorisé (valeur 

nominale) 

Utilisation 

faite par le 

Conseil  

Autorisation à donner au Conseil 

d'administration à l'effet de faire racheter par la 

Société ses propres actions dans le cadre du 

dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de 

commerce 

 

 

25/04/2025 (14ème 

résolution) 

 

 

18 mois 

(24/10/2026) 

 

 

10% du capital 

 

 

100 000  

Autorisation à donner au Conseil 

d'administration en vue d'annuler les actions 

rachetées par la société dans le cadre du 

dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de 

commerce 

 

 

 

25/04/2025 

(15ème résolution) 

 

 

24 mois 

(24/04/2027) 

 

 

10% du capital 

 

 

Néant 

Délégation de compétence à donner au Conseil 

d’administration pour émettre des actions 

ordinaires et/ ou des valeurs mobilières donnant 

accès au capital et/ou à des titres de créance 

avec maintien du droit préférentiel de 

souscription 

 

 

25/04/2025 

(16ème résolution) 

 

 

26 mois 

(24/06/2027) 

 

60 000 000 € 

(actions)1 

180 000 000 € 

(créances)2 

 

 

Néant 

Délégation à donner au Conseil d’administration 

pour augmenter le capital par émission 

d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital dans la limite de 20% 

du capital en vue de rémunérer des apports en 

nature de titres de capital ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital 

 

 

 

25/04/2025 

(17ème résolution) 

 

 

 

26 mois 

(24/06/2027) 

 

 

 

20% du capital  

 

 

 

 

Néant 

Délégation de compétence à donner au Conseil 

d’administration pour augmenter le capital par 

incorporation de réserves, bénéfices et/ou 

primes 

 

25/04/2025 

(18ème résolution) 

 

26 mois  

(24/06/2027) 

 

60 000 000 € 

 

Néant 

Délégation de compétence à donner au Conseil 

d’administration pour émettre des actions 

ordinaires et/ ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital et/ou à des titres de créance 

avec suppression du droit préférentiel de 

souscription par offre au public (à l’exclusion 

des offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du 

Code monétaire et financier) et/ou en 

rémunération de titres dans le cadre d'une offre 

publique d'échange  

 

 

 

 

25/04/2025 

(19ème résolution) 

 

 

 

 

26 mois 

(24/06/2027) 

 

 

 

60 000 000 € 

(actions)1 

180 000 000 € 

(créances)2 

 

 

 

 

Néant 

Délégation de compétence à donner au Conseil 

d’administration pour émettre des actions 

ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant 

accès au capital et/ou à des titres de créance, 

avec suppression du droit préférentiel de 

souscription par une offre visée au 1 de l’article 

L. 411-2 du Code monétaire et financier 

 

 

25/04/2025 

(20ème résolution) 

 

 

26 mois  

(24/06/2027) 

 

 

30% du capital par 

période de 12 mois 

(actions)1 

180 000 000 € 

(créances)2 

 

 

Néant 

Délégation de compétence à donner au Conseil 

d’administration pour émettre des actions 

ordinaires et/ ou des valeurs mobilières donnant 

accès au capital et/ou à des titres de créance, 

avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit d’une catégorie de 

personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées 

 

 

 

25/04/2025 

(21ème résolution) 

 

 

 

18 mois 

(24/10/2026) 

 

 

60 000 000 € 

(actions) 

180 000 000 € 

(créances) 

 

 

 

Néant 

Délégation de compétence à donner au Conseil 

d’administration pour émettre des actions 

ordinaires et/ ou des valeurs mobilières donnant 

accès au capital et/ou à des titres de créance, 

avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit d’une ou plusieurs 

personnes nommément désignées 

 

25/04/2025 

(22ème résolution)  

 

18 mois 

(24/10/2026) 

 

60 000 000 € 

(actions) 

180 000 000 € 

(créances) 

 

Néant 



1 Imputation sur la limitation globale prévue à la 24ème résolution 
2 Plafond commun pour les 16ème, 19ème et 20ème résolutions 

 Date de 

l’Assemblée  

Echéance Montant maximal 

autorisé (valeur 

nominale) 

Utilisation 

faite par le 

Conseil  

Autorisation d’augmenter le montant des 

émissions des 16ème, 19ème, 20ème et 21ème 

résolutions de l’AG du 25/04/2025 dans les 

conditions prévues par les articles L. 225-135-1 

et R. 225-118 du Code de commerce et dans la 

limite des plafonds fixés par l’Assemblée. 

 

 

25/04/2025 

(23ème résolution) 

 

 

- 

 

 

- 

 

 

Néant 

Limitation globale des plafonds des délégations 

prévues aux 16ème, 19ème et 20ème résolutions de 

l’AG du 25/04/2025 

 

25/04/2025 

(24ème résolution) 

 

- 

 

120 000 000 € 

 

Néant 

Autorisation à donner au Conseil 

d'administration en vue d'attribuer gratuitement 

des actions existantes et/ou à mettre aux 

membres du personnel salarié et/ou certains 

mandataires sociaux de la Société ou des 

sociétés ou groupements d'intérêt économique 

liés 

 

 

25/04/2025 

(26ème résolution) 

 

 

38 mois 

(24/06/2028) 

 

 

900 000 actions 

 

 

Néant 


